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Suppression de la Contribution Delalande 

A compter du 1er janvier 2008, la contribution Delalande est définitivement supprimée. 

Loi n° 2006-1770 du 30 décembre 2006 - JO du 31 décembre 

Jusqu’en 2007, la contribution Delalande était une contribution chômage supplémentaire, due aux ASSEDIC 
(devenu Pôle Emploi) pour toute rupture du contrat de travail d’un salarié âgé de plus de 50 ans.  

Il faut se placer à la fin effective du contrat de travail, à savoir au terme du préavis, pour apprécier si la 
contribution est due ou pas au 1er janvier 2008, et non pas à la date de la notification de la rupture du contrat. 

Circulaire Unedic n° 2007-05 du 14 février 2007 

 

CERTIFICAT DE TRAVAIL 

Le certificat permet à l’employeur de s’assurer que le salarié qu’il engage se trouve détaché de tout 
engagement à l’égard de son précédent employeur. 

Articles L. 1234-19 et D. 1234-6 du Code du travail 

 

OBLIGATION DE DÉLIVRANCE 

La délivrance du certificat revêt un caractère obligatoire pour l’employeur même en cas de nullité du contrat de 
travail et quel que soit le mode de rupture : démission, licenciement, ... 

Cass. soc. 26 janvier 1983 - Bull. civ. V, n° 33 

L’obligation existe : 

n même en cas de décès du salarié ; 

Cass. soc. 5 décembre 1989 - Bull. crim., n° 462 

n en cas de liquidation judiciaire de l’entreprise, sous la responsabilité du liquidateur. 

Cass. soc. 26 mai 1988 - Bull. civ. V, n° 329 

En cas de modification dans la situation juridique de l’employeur, le certificat déclaré par le dernier employeur 
doit indiquer la totalité de l’ancienneté du salarié et la date d’entrée en fonction chez le premier employeur. 

Cass. soc. 8 janvier 1975 - Bull. civ. V, n° 286 
Cass. soc. 24 novembre 1976 - Bull. civ. V, n° 616 
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CONTENU DU CERTIFICAT 

Mentions obligatoires 

L’article L. 1234-6 du Code du travail exige trois mentions essentielles : 

n la date d’entrée du salarié dans l’entreprise, c’est-à-dire la date à laquelle le salarié a commencé son 
emploi.  

 

Exemple 

Le début de la période d’essai. 

n la date de sortie, c’est-à-dire le terme du contrat de travail, que le préavis soit exécuté un non ; 

Cass. soc. 23 juin 1988 - Bull. civ. V, n° 386 

n la nature de l’emploi ou des emplois successivement occupés ainsi que les périodes pendant lesquelles ces 
emplois ont été tenus. Il convient donc qu’apparaisse la véritable profession du salarié. La simple indication 
d’un coefficient hiérarchique est insuffisante. 

Cass. soc. 1er décembre 1971 - Bull. civ. V, n° 699 

 

Exemple 

Un salarié est en droit de réclamer qu’apparaisse sur le certificat de travail la mention «peintre responsable» 
au lieu de «peintre». 

Cass. soc. 8 avril 1970 - Bull. civ. V, n° 220 

 

Mentions facultatives 

Certaines précisions peuvent être ajoutées par l’employeur. Cependant, selon la jurisprudence, celui-ci ne 
peut imposer au salarié des mentions autres que celles prévues à l’article L. 1234-6 du Code du travail. 

Cass. soc. 4 mars 1992 - Bull. civ. V, n° 152 

 

Exemple 

L’employeur ne peut mentionner sur le certificat de travail l’existence d’une clause de non-concurrence. 

Le document peut contenir la clause «libre de tout engagement». Toutefois, cette clause ne signifie en aucune 
manière que l’employeur renonce à intenter une action contre le salarié ou à se prévaloir de l’exécution du 
préavis ou d’une clause de non-concurrence. 

Cass. soc. 24 octobre 1979 - Bull. civ., n° 773 

De même, le certificat peut comporter une appréciation sur les services rendus par le salarié. Mais, cette 
appréciation ne doit pas se révéler défavorable pour le salarié. 
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR À L’ISSUE DU CONTRAT D60.1 
CERTIFICAT DE TRAVAIL MAJ.11-2012 

Forme et modalités de délivrance 

Aucune forme n’est exigée. Par conséquent, le certificat de travail peut être manuscrit ou dactylographié. 

Il doit néanmoins être rédigé en langue française. 

Il doit porter la signature de l’employeur ou de toute personne habilitée par celui-ci. 

Cass. soc. 27 janvier 1961 - Bull. civ. IV, n° 124 

Par ailleurs, le certificat est quérable et non portable. En d’autres termes, l'employeur doit le tenir à disposition 
du salarié mais n’a pas à le lui envoyer. 

Cass. soc. 17 janvier 1973 - Bull. civ. V, n° 26 

 

SANCTIONS 

Le salarié peut réclamer devant le Conseil de prud’hommes la remise du certificat sous astreinte :  

n soit devant le juge des référés ; 

n soit devant le bureau de conciliation. 

Le salarié peut également réclamer des dommages-intérêts devant le Conseil de prud’hommes, en cas de 
préjudice. Encore faut-il prouver l’inertie de l’employeur ainsi que l’existence du préjudice qui en est résulté 
pour le salarié. 

Cass. soc. 22 mai 1975 - Bull. civ. V, n° 274 

 

Exemples 

Le préjudice peut venir des difficultés par le salarié : 

n à retrouver un emploi ; 

Cass. soc. 4 mai 1966 - Bull. civ. IV, n° 405 

n pour bénéficier de l’assurance chômage. 

Cass. soc. 18 décembre 1978 - Bull. civ. V, n° 871 

Enfin, le non-respect des dispositions de l’article L. 1234-19 du Code du travail expose l’employeur aux 
sanctions pénales prévues pour les contraventions de 4e classe, soit 750 € au plus d’amende et de 5e classe 
en cas de récidive, soit 1 500 €. 

Article R. 1238-1 du Code du travail 
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 D60.1 

MODÈLE DE CERTIFICAT DE TRAVAIL 

  

 

 

 

 

 

Je soussigné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (chef du personnel ou PDG) certifie avoir 
employé M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Nom et prénom du salarié) 

habitant à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Adresse) 

 

en qualité de : 

 

   

  

Monsieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nous quitte libre de tout engagement. 

 

 

Fait à    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(date) 

 

Signature de l’employeur 
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR À L’ISSUE DU CONTRAT D61 
 MAJ.11-2014 

REÇU POUR SOLDE DE TOUT COMPTE 

DÉFINITION 

Intérêt du document 

Il s’agit d’un document, sur lequel figure l’ensemble des sommes dues et versées au salarié : 

n salaires ; 

n indemnité compensatrice de congés payés ; 

n indemnité de rupture. 

Il est délivré au salarié lors de la résiliation du contrat de travail ou au moment de sa cessation définitive. 

Par ce reçu, le salarié reconnaît avoir perçu l’intégralité des sommes qui lui sont dues. 

Il s’agit d’un document facultatif, contrairement au certificat de travail et à l’attestation Pôle Emploi. 

L’entreprise a tout intérêt à ce que le salarié signe ce reçu, mais elle ne peut conditionner l’octroi de ces som-
mes à sa signature par le salarié. Le salarié n’est pas obligé de le signer. 

Articles L. 1237-20, D. 1234-7 et D. 1234-8 du Code du travail 

 

Valeur libératoire 

Entre 2002 et 2008, le reçu pour solde de tout compte a perdu sa valeur libératoire. En d’autres termes, il 
avait la valeur d'un simple reçu des sommes qui y figuraient et n’interdisait aucune contestation. 

Les dispositions relatives à la possibilité de dénonciation et de forclusion, dans un délai de 2 mois, ont été 
supprimées. 

Ancien article L. 122-17 du Code du travail modifié par la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 - JO du 18 janvier 

La loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail redonne valeur libératoire au 
solde de tout compte. 

L’article L. 1234-20 du Code du travail dispose en effet : « Le solde de tout compte, établi par l’employeur et 
dont le salarié lui donne reçu, fait l’inventaire des sommes versées au salarié lors de la rupture de son contrat 
de travail. Le reçu peut être dénoncé dans un délai de 6 mois suivant sa signature. Au-delà, il libère 
l’employeur pour les sommes qui y sont mentionnées. » 

En d’autres termes, le salarié ne peut plus contester les montants inscrits passés un délai de 6 mois à 
compter de la signature du reçu. Toutefois, la jurisprudence antérieure à 2002, selon laquelle le caractère 
libératoire du reçu pour solde de tout compte n’empêche pas le salarié de contester la cause réelle et sérieuse 
de son licenciement, pourrait trouver de nouveau à s’appliquer.  

F Attention : seul le montant des sommes mentionnées n’est plus contestable passé le délai de 6 mois. Si 
une salariée renonce à un droit à congés payés par exemple dans le solde de tout compte, elle dispose 
encore d’un délai de prescription de 3 ans après la rupture pour réclamer finalement le solde des congés 
payés qu’elle n’a pas pris avant la rupture conventionnelle de son contrat de travail. Il ne s’agit plus de 
contester la somme qui lui a été versée comme mentionnée dans le solde de tout compte, mais bien de 
revendiquer l’application de son droit à une indemnité compensatrice de congés payés. 
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En l’espèce, une salariée en arrêts de travail successifs finit par conclure une rupture conventionnelle avec 
son employeur. Dans le solde de tout compte qui lui est remis à la rupture du contrat, elle déclare avoir soldé 
l'ensemble de ses congés acquis durant ses périodes d'absence. Un peu plus tard, elle conteste la rupture et 
réclame le paiement des jours de congés qu'elle affirme cette fois ne pas avoir pris. 

Si les juges du fond rejettent sa demande en se fondant précisément sur la teneur du solde de tout compte, 
dans lequel elle avait attesté du contraire, la Cour de cassation censure cette décision : les congés payés 
acquis qui n'ont pu être pris en raison d'une absence pour maladie, maladie professionnelle ou accident du 
travail doivent être reportés après la date de reprise du travail, ou être indemnisés si le contrat de travail est 
rompu. 

Cass. soc. 28 mai 2014 n° 12-28.082 
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR À L’ISSUE DU CONTRAT D61.1 
REÇU POUR SOLDE DE TOUT COMPTE MAJ.02-2011 

MODÈLE DE REÇU POUR SOLDE DE TOUT COMPTE 

Formulation détaillée 

 

Je, soussigné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (nom et prénom du salarié), 

demeurant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (adresse), 

reconnais avoir reçu de la société . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (nom et adresse de l’employeur), 
mon certificat de travail et, pour solde de tout compte, la somme de . . . . . . . . . . . . . € (chiffres + lettres), 
en paiement des salaires, accessoires de salaires, remboursements de frais et indemnités de toute 
nature qui m’étaient dus au titre de l’exécution et de la rupture de mon contrat de travail 

Je dispose d’un délai de 6 mois pour contester les sommes versées. 

 Rubrique Montant  

 Solde de salaire 

 

Indemnité compensatrice de congés payés 

 

Indemnité de licenciement 

 

Indemnité de mise à la retraite 

 

Indemnité de départ à la retraite 

 

Indemnité de préretraite… 

 

Indemnité compensatrice de préavis 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

 

 

 

Le reçu pour solde de tout compte a été établi en double exemplaire dont l’un m’a été remis. 

 

 

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    “Pour solde de tout compte” 

             (mention manuscrite) 

Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (date)    Signature 
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR À L’ISSUE DU CONTRAT D62 
 MAJ.11-2009 

ATTESTATION PÔLE EMPLOI 

OBLIGATION DE DÉLIVRANCE 

Les employeurs sont tenus, au moment de la résiliation, de l’expiration ou de la rupture du contrat de travail, 
de délivrer aux salariés l’attestation Pôle Emploi. 

Article R. 351.5 du Code du travail 

L’employeur doit remettre l’attestation Pôle Emploi aux salariés dont la rupture du contrat de travail intervient 
suite à : 

n un licenciement économique ou personnel (y compris en cas de faute grave ou lourde) ; 

n une démission ; 

n une fin de contrat à durée déterminée. 

L’attestation Pôle Emploi n’est plus à remettre en cas de : 

n mise à la retraite ; 

n départ volontaire à la retraite ; 

n adhésion à une convention de conversion. 

Type d’attestation 

Pratiquement, il appartient à l’employeur de demander à Pôle Emploi les attestations correspondantes. Afin de 
faciliter la procédure, ces dernières sont, désormais, pré-identifiées. Elles doivent comporter : 

n l’identification de l’employeur et du salarié ; 

n le motif de la rupture ; 

n les horaires de travail ; 

n le montant des salaires des 12 derniers mois précédant la rupture ; 

n les indemnités versées de la dernière fiche de paie ; 

n la signature de l’employeur. 

En aucun cas, l’attestation ne peut comporter des motifs de licenciement d’ordre personnel. 

Cass. soc. 8 octobre 1992 - SARL Ougen-Sapro c/ Thevenin - RJS. 11/92, n° 1256 
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SANCTIONS 

L’employeur peut encourir divers types de sanctions : 

n sanctions civiles en cas de remise tardive de l’attestation. Le Conseil de prud’hommes peut alors ordonner  
la remise du document sans astreinte. Il peut également condamner l’employeur à des dommages-intérêts 
dans la mesure où la non remise du document cause “nécessairement” au salarié un préjudice qui doit être 
réparé par les juges ; 

Cass. soc. 19 mai 1998 - Guilly c/ Sté Cora Massy 

n sanctions civiles en cas de fausse déclaration causant un préjudice au salarié (dommages-intérêts) ; 

 

Exemple 

n Dans une espèce où le montant des salaires indiqué était inexact. 

Cass. soc. 25 janvier 1984 - Bull. civ. V, n° 32 

n Dans une espèce où le motif de rupture mentionné était “démission avec abandon de poste” alors qu’il 
s’agissait d’un véritable licenciement. 

Cass. soc. 19 avril 2000 - Cisse c/ SARL Anet et Services - RJS 6/00 n° 667 

n sanctions pénales en cas d’absence de remise du document : une peine d’amende de 5e classe, soit  
1 500 € au plus. 

Article R. 365-1 du Code du travail 

 

PORTÉE DE L’ATTESTATION 

Théoriquement, l’attestation ne concerne que Pôle Emploi. Ceci étant, il peut être intéressant pour le salarié 
d’opposer à l’employeur, lors d’un contentieux prud’homal, les mentions relatives aux causes de la rupture du 
contrat de travail. 

Selon la Cour de cassation, l’attestation Pôle Emploi est destinée à Pôle Emploi et n’est qu’un document de 
preuve non créateur de droits. 

Lorsqu’il existe une contestation du salarié sur le montant du salaire indiqué sur cette attestation, il appartient 
au Tribunal d’Instance ou de Grande Instance de surseoir à statuer en renvoyant employeur et salarié devant 
le Conseil de prud’hommes, afin de rechercher le montant réel du salaire. 

Cass. soc. 22 février 2000 - Virassamy c/ Pôle Emploi du Sud-Ouest - RJS 4/00 n° 405 
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ATTESTATION PÔLE EMPLOI MAJ.11-2009 
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR À L’ISSUE DU CONTRAT D62.2 
ATTESTATION PÔLE EMPLOI MAJ.11-2009 
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FORMALITÉS À ACCOMPLIR À L’ISSUE DU CONTRAT D62.3 
ATTESTATION PÔLE EMPLOI MAJ.11-2009 
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